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Les retraités écartés de la restructuration 

des régimes de retraite demandée par les syndicats
Bonjour à toutes et à tous, 
Un premier bulletin a été envoyé aux députés. Le Volume 9, numéro 1 présente une demande de règlement du dossier de la réindexation des rentes de retraite AVANT la négociation syndicale qui s’annonce. Vous pouvez consulter ce bulletin sur notre site Web www.mouvement-essaim.org dans Bulletins et courriels.
Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin. Vous pouvez personnaliser le courriel. N’oubliez pas d’écrire votre nom et vos coordonnées. Merci de votre patience et de votre bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette Bouchard  


Courriel: essaim2003@videotron.ca
Site Web: www.mouvement-essaim.org 

Blogue : http://indexation.blog4ever.com/
------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------

Objet : Les retraités des secteurs public et parapublic sont écartés de la restructuration des régimes de retraite demandée par les syndicats.
Madame la Ministre, 

Monsieur le Ministre,

Madame la Députée,
Monsieur le Député,  

Vous n’êtes pas sans savoir que les syndicats ont préparé leurs demandes pour la prochaine négociation. Malheureusement, la réindexation des rentes de retraite n’est pas une priorité pour les salariés qui demandent pourtant l’indexation de leur salaire.
La restructuration majeure des régimes de retraite souhaitée par les centrales syndicales vise la protection du fonds de retraite et des cotisations en reléguant la réindexation des rentes au dernier plan. Vouloir protéger un fonds de retraite est légitime en soi, mais je crois que la réindexation des années de service entre 1982 et 2000 devrait faire l’objet d’un règlement prioritaire.

Pour accumuler les sommes nécessaires à la création du fonds de stabilisation du régime et du fonds d’amortissement des cotisations, il faudra au moins 9 ou 10 ans. Au 31 décembre 2008, la valeur du RREGOP était de 33,8 milliards ; 20 % de la valeur du régime aurait représenté 6,76 milliards. Quel âge aurai-je quand les salariés auront accumulé une telle réserve ? 
Dans ce contexte, que deviennent mes demandes de revalorisation de ma rente, de pleine indexation et d’une compensation pour les pertes financières subies ?
Lors de la dernière évaluation du RREGOP, le tiers de la provision actuarielle de 6 milliards provenait des cotisations des retraités. Qu’adviendra-t-il de la part des retraités dans ce projet de restructuration syndicale ?
Pour moi, seul le gouvernement peut agir et adopter un PLAN de réindexation des rentes de retraite AVANT d’acquiescer au projet syndical.
Je réitère mes demandes de revalorisation de ma rente, de pleine indexation et d’une compensation financière. 
J’aimerais que vous compreniez l’urgence de la situation que je vis.
Veuillez agréer, Madame la Ministre, Madame la Députée, Monsieur le Ministre, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 







